
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 19 septembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4302-2025 - Autorisation de contrats d’approvisionnement d’Hydro-

Québec (Distribution) en électricité éolienne à Quaqtaq et Puvirnituq. 
 Demande du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) de permission de déposer une version rectifiée de son 
analyse économique de sensibilité diesel+20% du projet de Quaqtaq (C-RTIEÉ-
0010, déposée hier) ainsi qu’une même analyse de sensibilité du projet de 
Puvirnituq. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) demande 
respectueusement à la Régie de l’énergie la permission de déposer sous pli une version 
rectifiée de son analyse économique de sensibilité diesel+20% du projet de Quaqtaq ((C-
RTIEÉ-0010, déposée hier) ainsi qu’une même analyse de sensibilité du projet de Puvirnituq. 
 
Ces tableaux montrent qu’avec un coût unitaire du diesel plus élevé de 20 % que la prévision 
d’Hydro-Québec, l’on verrait un coût supplémentaire de 20,271 M$ sur 29 ans à Quaqtaq alors 
que pour Puvirnituq, ce serait un coût supplémentaire de 16,816 M$ sur 30 ans. 
 
Il est à noter que, selon son projet partiel actuel, Hydro-Québec n’utiliserait environ que 43.4% 
de la production éolienne disponible qu’elle payerait à Quaqtaq et seulement 47.5% de la 
production éolienne disponible qu’elle payerait à Puvirnituq. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 
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